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SAUMUR, 16 JANVIER 

Gros-Jean et son évêque 
Il y a eu, paraît-il, autrefois un nommé 

Gros-Jean qui se mêlait de faire la leçon à son 
curé. Tout le monde se moqua de lui et son 
nom passa à l'immortalité sur les ailes du ri-
dicule. 

Ce Gros-Jean a laissé une descendance qui, 
aujourd'hui, pullule un peu partout. Elle a 
gardé la spécialité de son ancêtre. Elle siège 
même dans les assemblées politiques, où il 
suffit d'être franc-maçon et athée peur se 
croire docteur in inlroque jure et traiter, du 
haut d'une incontestable ignorance, les plus 
graves questions religieuses. 

Le ridicule a tué Gros-Jean, premier du 
nom. A notre fin de siècle, il fait vivre ses suc-
cesseurs et leur inspire, outre de nombreux 
discours, des articles qui n'étonnent même 
plus. Notre époque a été assez fertile en sur-
prises de tout genre pour qu'on lise, en pre-
nant à peine le temps de sourire, la prose de 
M. Dugué de la Fauconnerie. 

Après avoir passé, sans s'y arrêter plus qu'il 
ne convient, par toutes les nuances de l'arc-en-
ciel politique, et donné à ses contemporains, 
de omni re scibili et quibusdam aliès, des 
avis qu'ils ne lui demandaient pas, M. Dugué 
de la Fauconnerie s'est aperçu qu'il n'avait pas 
encore fait la leçon à son cm é. 

Il a, dans ce but, emprunté la chaire du 
Figaro, et, sur le ton d'un prône familier, il 
s'est adressé, par dessus la tête du pasteur de 
sa commune, à tous les curés de France et de 
Navarre. 

Il les a, suivant sa propre expression, « ti-
rés par la manche » pour les obliger à un 
moment d'arrêt et leur débiter sa petite af-
faire. 

Il n'a pas « abordé des questions d'un ordre 
trop élevé », ce qui lui eût sans doute offert 
des difficultés trop grandes ; il s'est borné, pour 
commencer, à une petite répétition de républi-
que élémentaire. 

M. Dugué de la Fauconnerie se déclare, en 
effet, pour le moment, républicain. Il a fait 
naguère, sur le même terrain, une incursion 
qui ne lui a pas réussi. C'est un récidiviste. 

•Le thème de M. Dugué est un peu banal. M. 
Dugué prêche aux curés la soumission au ré-
gime actuel, leur montre à sa manière que la 
République est, en somme, une bonne fille 
dont les taquineries ne tirent pas à consé-
quence, et, sous forme de conclusion, leur en-
joint d'obéir à ses volontés, parce qu'elle pour-
rait prendre mal une résistance prolongée, 
dénoncer le Concordat, et que la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat, ce serait, « pour vous, 
curés de campagne, la misère - ou la domes-
ticité ». 

Sur ce trait du Parthe, M. Dugué de la Fau-
connerie lâche la manche des curés et passe à 
d'autres exercices moins austères. 

Il est advenu que le sermon laïque de M. 
Dugué a déplu-à son évêque. M«r Trégaro a 
même fait à M. Dugué l'honneur d'une réponse 
non seulement sérieuse, mais d'une grande 
tloqueûcé «I d'un* admirable logique. 

« Prenez-garde! nous dites-vous; si vous 
ne vous soumettez pas, on va dénoncer le 
Concordat. » 

« Yous poussez même la condescendance 
jusqu'à préparer vous-même l'éloquent dis-
cours que devra nous adresser, du haut de la 
tribune, le chef du gouvernement. Mais pour-
quoi donc vous mettre ainsi en frais de mena-
ces? Il n'appartient ni à vous, ni à personne, 
de traiter la question du Concordat. C'est af-
faire entre les deux parties contractants, le 
gouvernement de la France et le Saint-Siège. 

» Prenez garde I nous dites-vous. Plus de 
Concordat, il ne vous restera que la mendicité 
(le mot s'y trouve); vous devenez des men-
diants. Fasse Dieu que vos menaces ne se 
réalisent jamais 1 et s'il nous fallait subir un 
jour cette cruelle épreuve, nous aurions le 
courage d'imiter les Apôtres, qui ne craignaient 
pas, en face de leurs juges, de proclamer sans 
peur qu'il vaut mieux obéira Dieu qu'aux hom-
mes, sans se préoccuper du lendemain. 

» Encore une quesiion, monsieur le député. 
Je ne vous reconnais pas le droit d'exciter mon 
clergé contre une classe de la société qui, à 
mon avis, n'est pas la moins honorable. Le 
prêtre se doit au château comme à la chau-
mière. Si ce n'est pas ainsi que vous considé-
rez son ministère, vous qui vous croyez auto-
risé à lui donner des conseils, je vous plains. » 

Et pour conclure : 

« Je m'arrête, monsieur le député. Les 
conseils qu'il vous plaît de donner à votre 
cure, en terminant votre lettre, me semble tel-
lement déplacés, pour ne pas dire autre chose, 
que je ne puis pas convenablement me per-
mettre de les relever. » 

Cette leçon de convenances était personnelle 
et ne devait pas être publiée.. 

En la recevant, tout autre que M. Dugué se 
serait tenu coi ; ceux que n'égare pas une in-
fatuation démesurée auraient même remercié 
Mfr Trégaro d'avoir répondu à une attaque 
publique et retentissante par une lettre confi-
dentielle. 

Ce serait connaître fort mal ce « sauvage » 
du Palais-Bourbon. Pas content du tout, M. 
Dugué, qui faisait d'abord la leçon à son curé, 
s'est mis en tête de la faire à son évêque. 

Il est remonté dans la chaire de la rue 
Drouot et a prouvé — tout simplement — à 
M*r Trégaro qu'il ne connaît ni sa théologie, ni 
son clergé, ni les ordres du Saint-Siège, aux-
quels M«r l'évêque de Séez désobéit formelle-
ment, foi de Dugué ! 

Et il termine par cette phrase monumen-
tale : 

« Quand le chef de l'Eglise a parlé, il n'y a 
qu'une alternative : ou bien s'incliner et se 
taire, ou bien se faire protestant I » 

D'où il suit que M . Dugué, qui ne doute de 
rien, attend une lettre du Saint-Père I 

Quoiqu'il arrive, il est une alternative à la-
quelle il ne saurait se résoudre : celle de s'in-
cliner, et surtout de se taire. 

Il se ferait plutôt protestant : c'est un des 
très rares états dame par où il n'est pas en-
core passé. GEORGES HUILLARD. 

UNE NOUVELLE LETTRE DE M. DUGUË 

M. Dugué de la Fauconnerie a compris qu'il 
lui était difficile de laisser sans réponse la let-
tre de M*r Trégaro. Voilà pourquoi nous trou-
vons dans le Figaro une nouvelle « lettre d'un 
sauvage». M. Dugué a la franchise d'avouer 
qu'il n'a pas grand'chose à répondre. Il ajoute 
que sa première lettre s'adressait aux curés et 
non aux évêques, vérité trop évidente pour 
qu'on songe à la discuter, mais sans doute le 
député de l'Orne veut-il dire qu'il eut préféré 
ne pas recevoir la réponse d'un évêque. A 
l'Episcopat, M. Dugué déclare que les évêques 
qui « excitent les passions des partis au lieu de 
les apaiser, violent la discipline de l'Eglise. » 
Il s'agit évidemment, puisque M. Dugué répond 
à W Trégaro, des évêques qui ne sont pas 
convaincus de la bienveillance du gouverne-
ment républicain pour les catholiques et s'en 
tiennent aux faits pateuts. 

Après avoir fait la leçon aux curés, le dé-
puté de l'Orne prétend ainsi la faire aux évê-
ques. Personne assurément n'en sera surpris. 
De M. Dugué de la Fauconnerie, il y a long-
temps que rien ne peut étonner en fait de 
politique et de théologie. 

INFORMATIONS 

Sur la demande de Mr le Comte de Paris, 
une messe sera célébrée jeudi prochain 21 
janvier, à dix heures du malin, en l'église 
Saint-François-Xavier, à Paris, pour l'anniver-
saire de la mort du roi Louis XVI. 

M. Carnot a adressé à la reine Victoria un 
télégramme lui exprimant la tristesse de la 
France pour la mort du duc de Clarence et la 
part sincère qu'il prend lui-même à la douleur 
de l'auguste famille. 

LA DÉMISSION DE M. FLOQUET 

On lit dans Y Autorité : 
« Si nous en croyons les indiscrétions des 

couloirs, ce n'est que contraint et forcé que 
M. Floquet a accepté ses nouvelles fonctions. 

» Mardi soir, après la proclamation du vote, 
il eut, dans son cabinet, une scène de découra-
gement, et ce n'est que grâce à l'intervention 
réitéréede nombreux amis radicaux : MM. Guyot-
Dessaigne, Pelletan, etc., que nous devons de 
le voir encore au fauteuil. Sa lettre de démis-
sion était rédigée, les adieux de Fontainebleau 
étaient faits ; il ne restait plus qu'à envoyer la 
lettre au vénérable doyen. 

» Mais voilà, elle arriva trop tard. 
■ » Un ami complaisant avait donné l'alarme 
et, quand le message arriva, la séance était 
levée. 

» Depuis, la nuit a porté conseil et l'on sait 
le reste. 

. » La place est trop bonne, pour que M. Flo-
quet la lâche si facilement ; et cette lettre qui 
arrive si tard nous fait tout l'effet d'une simple 
réclame pour la galerie. » 

Depuis quelque temps, des négociations 
étaient entamées entre les représentants des 
porteurs français d'actions et d'obligations des 

chemins de fer portugais. Elles viennent d'ame-
ner une crise ministérielle dont voici les prin-
cipaux incidents : 

A la suite d'un décret ordonnant une enquête 
officielle au sujet de la Compagnie des chemins 
de fer portugais, l'administrateur de. la Com-
pagnie a comparu devant le juge d'instruction 
sous l'incuIpatioQ de détournements de valeurs 
et de faux. 

Une descente de police a été faite au siège 
de la Compagnie des chemins de fer. Ou a dé-
couvert des faux ; des mandats d'amener ont 
été lancés. 

D'autre part, la Lanttrne affirme que deux 
gros entrepreneurs français seraient gravement 
compromis dans cette affaire et l'on raconte 
que l'un de ces deux entrepreneurs serait un 
dépnté du Midi. 

L'INCENDIE DE LA BÉNÉDICTINE 
Le Nouvellistcdc Rouen annonce que M. Le 

Grand, propriétaire de l'immense établissement 
incendié à Fécamp, avait dit aux sous-directeurs 
ses deux fils, avant même de connaître l'impor-
tance exacte des dégâts et la durée d'interrup-
tion du travail : 

« Quel que soit le temps d'arrêt que subisse 
le travail, il faut que nos ouvriers soient tous 
payés comme si rien n'avait entravé la marche 
de l'usine. Ce n'est pas en cette saison que je 
pourrai jamais me résoudre à laisser deux 
cents personnes dans la misère. » 

Les constatations faites permettent d'espérer 
qu'heureusement le travail pourra être repris 
dans quelques jours. 

M. Le Grand est un patron catholique. 

L'AFFAIRE GEHHITBAYI 

On sait qu'à la suite de l'internement de M. 
Gennevraye dans une maison de santé, son 
beau-père lui a intenté une action en dé-
chéance de la puissance paternelle. 

Le jugement vient d'être rendu. Bien que 
l'état de santé de M. Gennevraye se soit amé-
lioré et que le malade soit sur le point de quit-
ter la maison de santé, le tribunal a prononcé 
sa déchéance et a ordonné que l'enfant serait 
confié à ses grands-parents maternels. 

ÉTRANGER 

ANGLETERRE. — Les grandes salles du 
château de Windsor ont été fermées au public 
par ordre du grand chambellan de la cour. 

C'est àOsborne que la nouvelle de la mort 
inattendue du jeune prince a été annoncée à la 
reine qui a supporté ce coup avec un grand 
courage, bien que le jeune duc fût son petit-
fils favori. 

Le deuil durera trois mois. En attendant, 
on a c.ontremandé toutes les réceptions à la 
cour. 

Les obsèques seront célébrées avec toute la 
pompe royale. Elles auront lieu à la chapelle 
de Saint-Georges à Windsor où le mariage de 
l'infortuné prince devait avoir lieu. 

La princesse de Galles a montré beaucoup 
de force Je caractère jusqu'à la fin, mais à pré-
sent,elle esUittéralemant anéantie par la dou-



leur. Il ea est de même de la fiancée du duc, 
la princesse Mary de Teck. 

Bientôt une réaction se produisit et la prin-
cesse de Galles est tombée dans un état de 
prostration qui inspire de rives inquiétudes à 
son entourage. 

On dit que le prince et la princesse de Galles 
s'opposeraient à l'exposition du corps du duc 
de Clarence dans une chapelle ardente. 

Quelques heures avant la mort, le Pape avait 
reçu la demande de faire dire des prières dans 
toutes les églises catholiques pour la guérison 
du prince. Quoique ce dernier n'appartînt pas 
au culte romain, le Pape accéda à cette de-
mande. Mais ces prières ne purent être dites, 
car aussitôt après on recevait la nouvelle de la 
mort du prince. 
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Le service de Mgr Freppel 

Hier, les fidèles en grand nombre se sont 
réunis à l'église Saint-Pierre de Saumur pour 
assister au service solennel qui a été célébré à 
l'intention de M*r Freppel. 

Toute la nef était occupée par des représen-
tants des diverses classes de la société. Animés 
d'un même sentiment de regret, d'admiration 
et de sympathie pour l'éminent évêque dont le 
diocèse d'Angers et la France regrettent la perte 
prématurée, riches et pauvres unissaient leurs 
prières à celles du clergé de toute la ville et 
des communes limitrophes. 

Au devant de l'autel, avait pris place une 
nombreuse délégation de la conférence de 
Notre-Dame du Travail. La bannière de saint 
Dominique était à la droite de l'autel, et le dra-
peau de l'association, revêtu d'un crêpe, était 
du côté de l'Evangile. 

Les élèves de l'Institution Saint-Louis occu-
paient le sanctuaire. Pendant l'office, la musi-
que de cet établissement a fait entendre à 
plusieurs reprises des marches funèbres. Les 
enfants des Frères des écoles chrétiennes étaient 
dans la chapelle de la Vierge. 

Les jeunes filles des dames de la Retraite, 
des dames de Saint-André, des religieuses de 
la Pommeraye , de l'ouvroir Sainte-Anne, 
avaient pris place dans diverses chapelles. 

L'autorité militaire était représentée à cette 
cérémonie par M. le colonel Tremeau, M. le 
major Ginet, et plusieurs capitaines. 

Rien de ce qui est laïc n'a figuré en la cir-
constance. Aucune de nos autorités civiles n'a 
réponduàl'appelde MM. les Vicairescapitulaires 
et à l'invitation du clergé de Saumur : ni maire, 
ni adjoints, ni conseillers municipaux. Nul 
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LA MAISON SANS FENETRES 
PAR ROGER DOMBRE 

II 
— Nous attendons quelques invités, avait 

dit Mme de Min ière à Gaëtane. 
Et Gaëtane, devinant que Jean Dargal serait 

du nombre, avait soigné sa toilette. Bien sim-
ple, toujours, sa toilette : en batiste crème, ce 
qui rafraîchissait la vue par cette chaude jour-
née d'octobre, et, pour toute parure, un bou-
quet de roses rouges niché contre la poitrine 
dans l'échancrure du corsage. 

On dit que le bonheur rend les femmes plus 
jolies : il y avait des sentiments complexes sur 
le visage de Mlle de Sainl-Maur, mais elle n'en 
était que plus ravissante : de la joie et de la 
tristesse ; une angélique douceur et une cruauté 
froide. Tout cela se fondit en une expression 
de tendresse infinie quand elle se souleva du 
hamac où s'enfouissait son corps svelle pour 
saluer d'un joli sourire celui qui s'avançait au 
bout de la longue avenue de platanes. < 

Pour fuir la chaleur torride de l'après-midi, 

doute, nos autorités civiles n'ont jamais été en 
position de comprendre la valeur de M«r 

Freppel, et dans leur ignorance ils n'ont pas 
cru devoir rendre un témoignage public de 
sympathie au prélat que les partis les plus 
opposés ont estimé et loué, et dont les répu-
blicains les plus ardents se sont plû unanime-
ment à proclamer les vertus, le patriotisme et 
l'incontestable supériorité. 

La messe a été dite par M. le curé de Saint-
Pierre qui a donné l'absoute. 

L'église a été ornée par les soins de M. 
Girard fils, entrepreneur des pompes funèbres. 
De nombreux écussons aux armes de M*r 

Freppel rappelaient la devise de aotre regretté 
prélat et lecatafalque était surmonté d'une cou-
ronne de draperies qui se détachaient des voûtes 
et se relevaient aux quatre coins jusqu'au-des-
sous des grandes fenêtres de la nef. 

LES DÉBALLEURS 
Nous avons signalé à diverses reprises la 

concurrence faite au commerce local par cer-
tains déballeurs auxquels tous les moyens sont 
bons pour écouler leurs marchandises. La 
Cour d'appel de Caen vient de rendre à ce 
sujet un arrêt qu'il est bon de signaler. 

Un sieur Martin avait ouvert le 24 juillet 
dernier, à Lisieux, un magasin de vêtements 
confectionnés, et, pour allécher la clientèle, il 
avait distribué à foison un prospectus ainsi 
conçu : 

« Par suite de crise commerciale, vente vo-
lontaire. 

» A partir du vendredi 24 juillet, il sera mis 
en vente publique, 30, rue Pont-Martin, par 
le ministère d'un estimateur de Paris, une 
quantité formidable de magnifiques habille-
ments pour hommes, etc. 

» Ce stock écrasant de superbes marchandi-
ses constitue un actif énorme dont la réalisa-
tion immédiate a été jugée obligatoire, pour 
éviter à un grand commerçant en confection de 
Paris une terrible crise commerciale. » 

Les commerçants de Lisieux, se sentaut lésés 
dans leurs intérêts par cette réclame, attaquè-
rent le sieur Martin devant le tribunal de Lisieux 
pour concurrence déloyale. 

Le tribunal de Lisieux, rendit un jugement 
favorable aux demandeurs : ordonna la sup-
pression des prospectus, l'insertion de son 
jugement dans plusieurs journaux, et con-
damna Martin à 50 fr. de dommages-intérêts 
envers chacun des demandeurs. 

La Cour a confirmé cette décision, qui, on le 
voit, est très importante au point de vue des 
intérêts de nos commerçants. 

THÉÂTRE DE SAUMUR 
Les personnes qui n'ont pas retenu leurs 

places feront bien de se presser, car nous pré-

Pierre de Murière, sa femme, quelques amis 
et Gaëtane étaient venus chercher l'ombre dans 
un petit bois de pins où étaient disposés des 
sièges en bambou, des rocking-chairs et des 
hamacs. 

Dargal salua tout le monde à la ronde et 
retint dans les siennes la main de Gaëtane un 
peu plus longtemps que de coutume. 

Il était ému ce jour-là, car il comptait ouvrir 
sou coeur à la jeune fille, à elle d'abord avant 
de tenter aucune démarche auprès des Mu-
rière ; ceux-ci, il le savait, laissaient leur cou-
sine entièrement libre d'agir à son gré. 

Ils écoutaient machinalement la conversation 
des autres, et leurs pensées s'unissaient sans 
même qu'ils se regardassent. 

Tout à coup Mme de Murière s'écria, tandis 
qu'une masse noire bondissait avec des sauts 
prodigieux dans les allées du bois : 

— Voilà encore Danaé qui a rompu sa 
chaîne. Oh ! la maudite bête I Comment la rat-
traper maintenant? Il faut appeler les domes-
tiques. 

— Je vais à la recherche de Danaé, Madame, 
dit alors Dargal souriant de cette inquiétude; 
je connais cette brave Ghienne et je m'en ren-
drai maître. 

voyons un véritable encombrement pour lundi 
prochain à Miss Hélyett. 

Nous ne voyons pas comment la direction 
pourra se dispenser de donner une seconde 
représentation de cette œuvre tant courue, et 
nous espérons qu'elle se rendra aux sollicita-
tion des nombreux spectateurs qui n'auront pu 
assister à cette première à Saumur. 

Nous publions plus loin la distribution de 
Miss Hélyett. 

2e Concert de la Musique Municipale 
Nous donnons, dés aujourd'hui, le pro-

gramme du 2e Concert d'hiver, offert par la 
Musique Municipale de Saumur à ses Membres 
honoraires, vendredi prochain 22 janvier, au 
Théâtre, avec le concours de M1" SAUVAGET, 
1" dugazon du Théâtre d'Angers, de M. 
VAUTIER, baryton du même Théâtre, et de 
M. LAUNAY, comique des Concerts de Paris. 

PREMIÈRE PARTIE 

1. L'Ombre, fantaisie (Flotow), par la Mu-
sique Municipale. 

2. Les Boniments de Paris, scène comique, 
par M. Launay. 

3. Cavatine de Roméo et Juliette (Gounod), 
par M"* Sauvaget. 

4. Stances (Fligier), par M. Vautier. 
5. Je vais déménager, scène imitative, par 

M. Launay. 
DEUXIÈME PARTIE 

6. Lucrèce Borgia, pour clarinette (Doni-
zetti), par la Musique Municipale. 

7. Le Sentier couvert, par M11* Sauvaget. 
8. Invocation de Faust (Gounod), par M. 

Vautier. 
9. La Musique de Salon, grande scène, par 

M. Launay. 
40. Duo de la Mascotte (Audran), par M11* 

Sauvaget et M. Vautier. 
11. Aria, fantaisie pour alto, par la Musi-

que Municipale. 
12. Mandarine, polka, par la Musique 

Municipale. 
Piano de la maison Plllet 

Prix des places: Pour les souscripteurs qui 
voudraient les retenir à l'avance: Loges de 
balcon, complètes, 2 fr.; Baignoires et Pre-
mières Loges, 1 fr.; toute place seule, 50 cen-
times. 

Pour les non souscripteurs : Loges de balcon, 
complètes, 5 fr.; Baignoires et Premières Loges, 
4 fr.; Fauteuils d'orchestre et de balcon, 
1 fr. 50 ; toutes les autres places, 1 fr. 

Le Chef de musique, 
V. MEYKR. 

Pour la location, s'adresser chez M°?E Courant. 

NOMINATIOMS D'INSTITUTRICES-ADJOIRTKS 

Sont nommées institutrices-adjointes : 
A Saumur (école de la rue du Prêche), M"" 

Le Fichoux et Houdebine ; 
A Saumur (école de la rue Cendriére), M11' 

Morin. 

— Je vous accompagne alors, fit Gaëtane en 
se levant ; c'est à ma voix qu'elle obéit uni-
quement, et vous auriez grand'peine à la faire 
rentrer au chenil. 

Us partirent ensemble à la poursuite de la 
vagabonde, qui, à l'appel de sa maîtresse ché-
rie, accourut en faisant mille gambades. 

Ils étaient maintenant au fond du petit 
bois, lassés par leur course à travers les sen-
tiers glissants tapissés d'aiguilles de pins, et ils 
s'assirent sur un banc auprès d'une source 
qui coulait dans la rocaille avec un bruit de 
cascade. 

Gaëtane était essoufflée ; un rayon, piquant 
droit entre les branches des grands arbres, fai-
sait étinceler ses cheveux d'or cuivré et jouait 
sur son visage blanc de cette blancheur 
de blonde rousse, inaltérable au plus ardent 
soleil. 

Ses grands, yeux veloutés brillaient d'un 
éclat humide; ses lèvres roses avaient un sou-
rire ravi ; e* ce moment elle ne songeait plus 
à Olivier. 

— Mademoiselle Gaëtane, dit alors Dargal, 
dont la belle voix mâle tremblait légèrement, il 
y a prés d'un an que je vous ai trouvée, par 
une après-midi semblable, privée de «onnais-

Etat civil de la ville de Saumur 

DÉCÈS 

Le 15 janvier. — Alphonse-Valentin Letour-
neau, négociant, 25 ans, rue Nationale. 

Le 16. — Léonie Ronce, épouse de Gabriel 
Picharles, 29 ans, rue d'Orléans. 

Li» production des Vins et des 
Cidres en 1891 

Le ministère des finances vient de publier 
l'état de production des vins et. cidres de la ré-
colte de 1891, établi d'aprè3 les renseigne-
ments qui lui sont fournis par les agents des 
Contributions indirectes dans les départements, 
qui eux-mêmes les empruntent aux receveurs 
buralistes fixés dans les communes. 

La statistique de production évalue la récolte 
des vins à 30,130,000 hectolitres pour 1 mil-
lion 763,000 hectares de vignes en rapport, ce 
qui ne nous donne qu'une moyenne générale de 
17 hectolitres par hectare. 

La récolte de 1891 est supérieure de 2 mil-
lions 723,000 hectolitres à celle de 1890. Sa 
valeur est estimée à un milliard neuf millions 
de francs, soit un prix moyen de 33 fr. 50 par 
hectolitre, prix cependant inférieur de 2 fr. 50 
à celui de 1890. 

Les augmentations portent sur 44 départe-
ments, dans lesquels nous trouvons la Gi-
ronde, le Maine-et-Loire, l'fndre-et-Loire, la 
Loire-Inférieure, les Deux-Sèvres, la Vienne, 
le Loiret, le Loir-et-Cher, etc. 

Les diminutions sont particulièrement sensi-
bles dans 32 départements, parmi lesquels se 
trouvent l'Hérault, la Marne, la Côte-d'Or, 
Saône-et-Loire, l'Aude, le Gard , l'Aube, le 
Jura, etc. 

Quant à la qualité, elle n'est qu'ordinaire ou 
bonne, sous réserves de quelques exceptions 
comme en Bourgogne où la qualité supplée i 
la quantité. 

* * 
Le vignoble de Maine-et-Loire a produit, 

d'après la statistique des contributions indirec-
tes, 897,162 hectolitres, soit par conséquent 
une moyenne de 20 hectolitres par hectare, et 
une augmentation: I* de 397,794 hectolitres 
sur l'année 1890, et 2° de 288,609 hectolitres 
sur la production moyenne des années compri-
ses entre 1881 et 1890. 

Pour mon compte et d'après les renseigne-
ments pris par moi auprès des propriétaires 
vignerons, je crois que l'augmentation de la 
récolte de 1891 n'est que de 35 0/0 supérieure 
à celle de 1890, tout compte fait. Quant à la 
qualité du vin, elle est certainement inférieure 
à celle du vin de 1890. 

J'en emprunte la raison à ce fait que la ven-
dangé a mûri trop hâtivement sous l'influence 
d'une poussée de pluie qui est venue en quel-
que sorte gonfler brutalement les grains du 
raisin, sans que ceux-ci aient eu le temp3 de 

sance sur la grève de l'Estaque. Dieu avait 
ses desseins ce jour-là en YOUS jetant sur mon 
passage : ma vie était alors paisible ou à peu 
prés, et j'ignorais absolument les orages du 
cœur ; Gaëtane, vous êtes entrée dans mon 
existence pour mon bonheur ou pour mon 
malheur : à vous de prononcer. 

Elle était devenue toute pâle, mais son cœur 
bondissait de joie dans sa poitrine. 

— U m'aime donc, ô mon Dieu, il m'aime 
donc? s'écriait-elle en elle-même. 

Elle n'eut pas besoin de lui répondre ; «H* 
leva sur lui ses yeux pleins d'une tendresse 
insondable, et il comprit qu'elle serait à lui 
pour la vie, elle qui lui avait dit un jour : i *e 

n'ai de bonheur à donner à personne. > 
Cependant, un peu de treuble monta à son 

front de neige. 
— Attendez, dit-elle tout à coup ; il faut 

bien que vous connaissiez la cause de la souf-
france qui a empoisonné mes jours depùi» 
l'heure où vous m'avez rencontrée pour la pre-
mière fois. 

Elle était devant lui, grave et sombre; ce 
qu'elle avait à lui apprendre était donc bien 
douloureux ? 

A ce moment des voix se fireuVenteodre : on 



s'assaisonner, comme disent très-exactement 
les vignerons. 

Le titre des vins ordinaires est d'ailleurs as-
sez faible, il se tient entre 4 et 6 degrés et pour 
les cépages fixés entre 8 et 10 degrés. 

En réalité, la production de la vendange a 
surpris tout le monde en Maine-et-Loire. Les 
uns croyaient à beaucoup de quai il), ils en ont 
eu moins. Les autres pensaient à moins dé 
quantité, ils en onleu plus. 

Au début de la vendange, le mouvement des 
achats a été très actif, maïs dès que les caves 
de Saint-Florent, de Varrains et de Chacé ont 
été remplies, les achats se sont arrêtés. 

Le prix des vins des cépages abondants — 
ceux que le commerce de Saumur appelle les 
vins gris — est tombé de 65 fr. la barrique de 
225 litres à 32 fr., c'est-à-dire de 50 0/0. 

La dépréciation sur les prix des vins 
blancs a suivi à peu de chose près la même 
marche. 

C'est alors que les Çharentais, qui s'étaient 
cependant approvisionnés dans la Gironde et 
même chez eux dans une certaine mesure, 
sont arrivés sur le marché de Saumur et ont 
fait, ainsi que certaines maisons de Paris, 
d'importants achats, il est vrai, mais à des prix 
très bas. 

Malgré cela, il reste encore beaucoup de 
vin dans les celliers, et s'il en reste autant. 
C'est que les vins d'Espagne obstruent le mar-
ché français. 

(La fin à lundi.) A. BOUCHARD. 

LA FLÈCHE. — Le Journal Fléchois nous 
apprend, dans un de ses derniers numéros, 
que M. Laudry, ingénieur et entrepreneur à 
Paris, s'est offert à construire, à ses frais, le 
soubassement qui supportera la statue de Léo 
Delibes. 

D'autre part, M. Philippe Gille, l'auteur dra-
matique bien connu, a annoncé à M. Edmond 
Fontaine, président du comité, qu'il tenait une 
somme de mille francs à sa disposition pour la 
souscription ouverte en ce moment à La Flèche. 

Le Journal Fléchois a commencé la publi-
cation des listes de souscriptien. 

Les fonds peuvent être envoyés à M. Tra-
raond, receveur des finances à La Flèche, tré-
sorier du comité. 

LA CHARITÉ MAÇONHIQUE A TOURS 

Le rapporteur du budget de l'assistance pu-
blique disait, dans son rapport présenté fin 
décembre, au Conseil municipal, que le Bu-
reau de bienfaisance de la ville « était peut-être 
le seul où l'on ne fît pas de politique ». 

Le rapporteur, dit le Journal d'Indre-et-
Loire, ne donne aucune preuve à l'appui de 
son assertion. Force nous est d'y suppléer. 
Ajoutons donc à la liste des faits déjà signalés 
ces nouveaux exemples de la libérale tolé-
rance de notre assistance publique : 

« Une femme G... était dans une grande 
misère; son mari, employé à la Compagnie 
d'Orléans, avait été tué dans un accident de 
chemin de fer. En attendant l'indemnité qu1 

lui était promise par la Compagnie, elle de-
mandi dés sêeôùrs au Bureau de bienfaisance 
laïque: 

* Mais celte femme était chrétienne et son 
enfant fréquentait une école congréganiste. 

? Juive, protestante ou franc-maçonne, elle 
aurait reçu immédiatement des secours, mais 
elle était catholique pratiquante, c'était un 
crime sans rémission. On lui ordonna de reti-
rer l'enfant de l'école religieuse et de le met-
tre à l'école sans Dieu. Elle refusa, et on lui 
déclara immédiatement qu'elle n'aurait pas de 
secours. » 

Citons un autre fait non moins révoltant : 

« Un honnête ouvrier de la rue Saint-Pierre-
des-Corps, le nommé S..., chargé de trois en-
fants, avait sa femme malade depuis un an. Ne 
pouvant plus subvenir aux besoins de la fa-
mille, il demande des médicaments et du pain 
au Bureau de bienfaisance. 

» Avant de lui répondre, ces messieurs de 
l'assistance publique font une enquête, et ils 
apprennent que les enfants vont aux écoles re-
ligieuses. 

» — Si vous voulez que nous vous ve-
nions en aide, dit un administrateur au pauvre 
ouvrier, il faut changer vos enfants d'école. 

» — Nous mangerons du pain sec s'il le 
faut, répond le chrétien, mais j'élèverai mes 
enfants selon mes principes. » 

Donc, le Bureau de bienfaisance laïque de 
Tours ne s'occupe pas de politique 1 

Tirages Financiers 
CRÉDIT FONCIER. — Bons à lots 4887 

Le numéro 179,709 gagnç 100,000 francs. 
Le numéro 195,226 gagne 5,000 francs. 

Bons à lots i888 
Le numéro 112,687 gagne 100,000 francs. 
Le numéro 77,638 gagne 5,000 francs. 

Obligations de la Ville de Paris 
emprunt 4869 

Le numéro 510,329 gagne 200,000 francs. 
Les numéros 23,901, — 295,332,— 78,002, 

- 129,243, gagnent chacun 10,000 francs. 

BULLETIN FINANCIEB 
Paris, le 15 janvier 1892. 

L'ensemble des fonds et valeurs françaises, 
soutenues par l'emploi des coupons et acomp-
tes de dividendes qui commence à se faire 
sentir, contraste singulièrement avec l'état pré-
caire de certains fonds étrangers. U n'existe 
du reste entre ces fonds et les nôtres aucune 
solidarité. Le 3 0/0 ancien se maintient à 95.17. 
Le nouveau sur lequel on détache aujourd'hui 
le coupon de 1.05 est à 94.30 et le 4 1/2 est 
toujours bien tenu à 105.70. 

La Rente Italienne cote 89.80 après 89.95. 

L'Extérieure se maintient à 62 23/32. Le 3 0/0 
Portugais se relève à 30 5/8 après 30 1/8. Le 
recul est la conséquence de la crise ministé-
rielle dont on ne prévoit pas le dénouement 
prochain. Les Fonds Russes sont faibles, le 
change à Saint-Pétersbourg est mauvais. 

Les sociétés de crédit et les grandes valeurs 
françaises ont une meilleure allure par suite 
pes demandes plus actives du comptant. Le 
Crédit Foncier cote 1,215. La Banque de Paris 
ost demandée à 687 fr. Le Crédit Lyonnais se 
maintient à 803 et la Société Générale a des 
demandes au comptant à 475 fr. Le Crédit Mo-
bilier à quelques achats à 143 fr. 

L'obligation du chemin de 1er Jaffa à Jérusa-
lem, émise par la société Le Crédit, est recher-
chée en Banque avec une prime de 85 cen-
times. 

L'action des Voies ferrées Economiques 
s'échange à 530 fr. 

INFORMATIONS FINANCIÈRES. — On évalue à 
2 millions les pertes causées par l'incendie de 
la Bénédictine. La Société était assurée pour 
1,500,000 francs à diverses Compagnies. 

- Noix, 2 75. - Châtaignes, 3 50 - Foin, 
la charretée, 120 fr. - Beurre, le 1,2: W., 
1 50 —Œufs, la douzaine, 1 fr.—VID rouge, 
40 à 80 fr. — Vin blanc, 90 à llO fr. 

GRAND THÉÂTRE 'D'ANGERS 
Samedi 16 janvier: 9e représentation du succès 

sans précédent, MISS HELYETT, opérette nou-
velle en 3 actes, de Maxime Boucheron, musique 
d'Audran; Maldonne, comédie en un acte. 

Dimanche 17 janvier : Les Filles de marbre, 
drame en 4 actes ; Les Brigands, opéra-bouffe en 
3 actes, musique d'Offenbach. 

Théâtre de Saumur 
Bureaux: 8 h. — Rideau : 8 h. l/ï 

Direction : H. r»A.VIX>. 

LUNDI 18 Janvier 1892 
Première Représentation du GRAND SUCCÈS 

MISS HÉLYETT 
Opérette nouvelle en 3 actes, de Maxime 

BOUCHERON, musique d'AUDRAN. 
Cette opérette, représentée pour la première 

fois à Paris, sur le théâtre des Bouffes-Parisiens, 
le il octobre i890, a dépassé aujourd'hui la 
500» représentation. — C'est un succès sans 
précédent. 

DISTRIBUTION 
Paul Landrin, peintre, MM. Vautier ; — Puy-

cardas, toréador gascon, Brun ; — Smithson, pas-
teur américain, Leprin; — James Richter, négo-
ciant de Chicago, Bisson ; — Bacarel, peintre, Beau-
mont ; — Gandol, peintre, Peyronnet ; — Le géné-
ral Rastr, Lévy ; — Miss Hélyett, M"" Sauvaget ; 
— Manuela, Portalier; — La senora Fernandez, 
Puthié ; — Norette, Théo-Léon ; — Ida, Darcy ; — 
Rosa, Busseine ; — Margot, Manon ; — Toto, Del-
pierre; — Adèle, Régnard ; — Estelle, Hulet ; — 
Lisette, Delabruyère. 

Au 2e acte, Le Parc et le Casino, décor nou-
veau peint par M. Allain. 

SEGRÉ, 43 janvier 
Froment, double décalitre, 3 85. — Orge, 

2 80. — Sarrazin, 2 fr. — Avoine, 1 80. — 
Beurre, le demi-kil., 1 60. — Poulets, la cou-
ple, 3 50. — Œufs, la douzaine, 1 30. 

BEAUFORT, 43 janvier 
Froment, double-décal., 390.—Seigle, 2 80. 

— Avoine, 1 75. — Pommes de terre, » 80. 

les appelait. Danaé, qui avait posé son fin mu-
seau sur les genoux de sa maîtresse, se leva 
brusquement et gronda. 

— Allons, il faut retourner là-bas ; nous 
nous retrouverons bien seuls à un autre ins-
tant, dit Gaëtane avec un soupir. 

Dargal lui offrit son bras pour gravir les 
sentiers glissants du bois, et il la regardait 
avec ravissement. Ce jour était le plus beau de 
sa vie. 

Lorsqu'ils aperçurent le groupe d'invités 
qui entouraient M. et M me de Murière. Gaëtane 
s'arrêta et tressaillit ; son visage changea sou-
dain d'expression, et la colère fit trembler ses 
lèvres devenues livides ; quelque chose de 
diabolique passa dans ses yeux. 

— Lui, encore lui I murmura-t-elle eu re-
gardant Olivier le poète, qui, debout au milieu 
du petit cercle, semblait attendre impatiem-
ment le retour de la jeune fille. 

Dargal la considérait, inquiet ; lui aussi 
avait reconnu son frère et il se demandait 
ce qu'il venait faire à la villa de Sainte-Mar-
guerite. 

— On dirait que la vue de... cet homme 
vous a troublée? dit-il à l'oreille de Gaëtane. 

Mlle de Saint-Maur le regarda, et ses yeux 

pleins de colère s'emplirent de douceur en se 
reportant sur lui. 

— Je vous ai donné le droit de m'interro-
ger, répondit-elle, mais en ce moment je ne 
puis rien vous dire. Plus tard. 

Elle arriva froide comme la neige et hau-
taine comme une impératrice jusqu'à son 
ennemi abhorré; elle lui en voulait plus que 
jamais ; n'était-il pas venu, par sa présence 
odieuse, souffler de son âme toute l'ivresse 
qui venait de s'y élever? 

Les deux frères se saluèrent en silence et, 
pendant un instant, une contrainte gênante 
pesa sur le groupe, si gai auparavant. 

Jean et M. de Murière se mirent à causer à 

l'écart, la maîtresse de la maison entretint ses 
autres invités, sauf Gaëtane et Olivier; celui-ci 
demeurait pâle et défait. ) 

— Vous paraissez nerveux et sombre, Mon-
sieur le poète,.fit remarquer Mme de Murière 
avec un sourire gracieux. 

— C'est un effet du surmenage, dit Gaë-
tane avec ironie ; Monsieur Olivier fait sans 
doute trop travailler son cerveau, ce qui nuit 
à sa santé. 

Elle avait son plan de bataille et commençait 
les hostilités. 

Le jeune auteur sentit la raillerie, mais n'y 
répondit pas. . 

— Faites-moi donc un sonnet, continua 
Mlle de Saint-Maur ; un homme tel que vous 
doit tourner cela habilement. Vous êtes .un 
grand poète et cependant vous ne m'avez jamais 
adressé de vers, c'est un crime de lèse-galan-
terie. 

ivier bondit : était-ce une parole aimable 
pour corriger la cruauté de la précédente, ou 
bien un défi jeté à son talent ? 

Olivier était fort embarrassé ; un sonnet bien 
tourné vaut tout un long poème, dit-on, et il 
ne se sentait capable de composer ni l'un ni 
l'autre. 

— De la poésie, Mademoiselle ? Ah ! j'y ai 
si peu la tête aujourd'hui I 

— Qu'importe I on ne peut vous prendre au 
dépourvu, vous ; et puis, oseriez-vous me refu-
ser la seule prière que je vous aie jamais 
adressée? 

— Cette prière est un ordre, Mademoiselle, 
soupira Olivier en abandonnant sa cigarette 
pour son crayon. 

(A suivre.) 

ZAROUfUA (Algérie) 
Depuis 5 ans j'avais une toux opiniâtre que rien 

ne pouvait calmer ; en plus, une violente névralgie 
me faisait horriblement souffrir. Depuis un mois 
je fais usage des Pilules Gicqu«l, j ai été im-
médiatement soulagé, et maintenant je me trouve 
guéri. Une.de mes nièces âgée de 12 ans, atteinte 
d'une maladie de cœur que les médecins consi-
déraient comme incurable, se trouve tout à fait 
soulagée, pour ainsi dire guérie dans l'espace d un 
mois. Une autre jeune fille s'est aussi trouvée 
guérie d'un grand mal de' gorge par ces bonnes 
Pilules GIcquel. 

Signé : F. ROLLAND, à Zarouna. 

AVIS IMPORTANT — Le Goudron Guyot 
(capsules et liqueur), connu depuis si longtemps 
pour la guérison de toutes les affections des bron-
ches, de la poitrine et de la vessie, est trop souvent 
imité ou contrefait. Toutes ces imitations et con-
trefaçons, mal préparées, ne guérissent pas et sont 
quelquefois dangereuses. Aussi tout acheteur qui 
ne veut pas être trompé doit-il exiger et s'assurer 
par lui-même que le produit qu'on lui vend 
porte bien sur l'étiquette de chaque flacon l'a-
dresse : Maison L. Frère, Paris, 19, rue 
Jacob, sîule maison dans laquelle se fabrique le 
véritable Goudron Guyot (capsules et liqueur). 

UN DEMI-SIECLE DE SUCCES 
53 Récompenses dont 29 Médailles d'or| 

Le seul Véritable ALCOOL DE MENTHE c'est 
L'ALCOOL DE MENTHE 

DE R1CQLÈS 
Souverain contre les Indigestions, les Maux 
d'estomac, de cœur, de tête, etc. Dans 
une infusion pectorale bien chaude, il réagit 
admirablement contre Rhumes, Refroidis-
sements, Grippe. Excellent aussi pour la toi-J 
lette et les dents. 

PRÉSERVATIF CONTRE L'INFLTJENZA 
Fabrique à Lyon. — Maison à Paris, 

41, rue Richer 
REFUSER LES IMITATIONS 

Exiger le nom DE RICQLËS sur les flacons 

E GRESHAHI'<Hai.i<N «ttji 
C* d'AtsuranMS ur la Vie, éuUit k Fuit «i i%H 
lisqwi Cierre.Voyagei, Duel, Suicide girutii. 
RENTES VIAGÈRES p»y»t>i« »■>• 
Sommes pijéu : » Juin » 8:234 ïillioss 800.000 f. 

ksimic» pnititd 31 Jiii H :lln Iiiliirt666.BI2.E55' 
tro»pcct\Lt et r enieignemtnU arati» et franco 
i Pvil.ùu kl lueitlu il II F',30, r. it Provence 

M. SOREL, 18, place Saint-Pierre, à Saumur. 

28 et 30, rue St-Jean, Saumur 

P. AN DR I EUX 
Bon vin à 40 centimes le litre, 

26 litres pour 25. 

La pièce, 225 litres, 80 fr. > , 
La 1/2 pièce, 115 litres, 42 » )

NON L08ÉS 

Rendu à domicile sans aucun frais 
Garanti vin de vendange 

Rhum Sainte-Lucie, 2 fr. le litre, verre 
compris, marque John Alvarés, de 

Kingston (Antilles). 
\ On peut déguster. 

 ■ -

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 
Et Alcoolat composé 

De .A.. -JBJirVJ^TJTlD 
Chimiste breveté, à StVMVA 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-
pare en rouleaux pour 
bains, en flacons poux 
la toilette, elle prévient 
et guérit promptement 
les affections de la peau, 
qu'elle adoucit et par-
fume. Dartres, Ecxtvw, 
Démangeaisons. 

' Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens èt intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RlVAUD est spécia-
lement recommandé contre le pityriasis (pellicule» 
cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus sont 
très prompts et assurent une guérison complète et 
durable. La* médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 
Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouv» 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

PAIL GODET, propriétairs-gérunt. 



rue 

p TAILLEUR 
BREVETE 

ans 
ASSORTIMENT DE DRAPERIES NOIRES POUR 

VÊTEMENTS DE CÉRÉMONIE 

sur MESURE à 45 ' FR. Doublé Soie 

M m 
Maison avec beau Jardin 

Situés rue Saint-Lazare, 32. 

S'adresser, pour visiter, §, rue 
du Temple. 

Présentement, 
Un beau rez-de-chaussée, com-

posée de cinq pièces, et deux belles 
pièces et un cabinet au premier 
étage, avec jolis petits parterres. 
Le tout dépendant d'une maison à 
Saumur, rue de l'Hôtel-Dieu, 
n» 27. 

S'adresser, pour traiter, à M. 

GUSTAVE LEROY, propriétaire, à 
Saumur, même rue, n" 29. 

4 Liier Présentement 

MAISON 
ATce «émise et Écurie 

i5, Rue du Temple. 

S'adresser à M MESNET, 
18, rue Bodin. 

DE SUITE 

Four cause da décès 

Hagasii de bois dn Nord 
et du Pays 

Ancienne maison bien connue dans 
la contrée et jouissant d'une 
bonne clientèle. 

A céder également 
Fabrique d'agrafes et de crochets 

Pour couvertures en ardoises. — 
Système breveté et très apprécié. 

Matériel presque neuf. 

S'adresser, 13, quai Saint-Ni-
colas, Saumur. 

BUREAU DE PLACEMENT 
d'Employés et de Domestiques 

des deux Sexes. 
jvr». A. TV rsr A 

Rue de la Tonnelle, 29, à Saumur 

GRANDMAGASIN 
et Grande Cave. 

S'adresser à M. CHATAIN,mar-
chand de bois, rue Saint-Nicolas. 

UNE MAISON 
De Commerce de détail 

De Saumur 

DEMANDE UNE TRÈS-BONNE 

Caissière. 
S'adresser au ;bureau du journal. 

MAISON A LOUER 
Rue de la Chouetterie, n° i. 

Avec écurie, remise et grand jardin. 

S'adresser à M6 BRAC, notaire. 

U N JEUNE HOMME marié, ayant 
connaissances spéciales et muni 

des meilleures références, désire 
place de régisseur. 

S'adresser au bureau du journal. 

LEÇONS M DANSES 

i. Lietouriici, professeur au 
Collège des jeunes filles de Saumur, 
a l'honneur d'informer les habitants 
qu'il se tiendra à la disposition des 
familles, les Lundi et Samedi de 
chaque semaine. 

S'adresser HÔTEL DE LONDRES. 

BIJOUTERIE DEUIL ET FANTAISIE 

20 
M>. COCHET 
Rue du Portail-Louis, 

Saumur 

BAGUES 
Médico-Galvaniques 

Les seules reconnues efficaces 
pour leur composition spéciale 
contre les Migraines, Rhuma-
tismes, Affections névralgiques, 
Crampes, Intoxications métalli-
ques, etc. 

Bague simple et double courant 
similor, bague planche, double 
courant, plaque argent, forte. 
Solidité-PRIX: 3 FRAHCS-Garantte 

Se méfier des contrefaçons. 

FABRIQUE D'ENGRAIS CEIMIQUES 

USINE DES HURAUDIÈRES 
SAUMUR 

M. GUÉNAULT FILS prévient MM. les Propriétaires de Vignobles qu'il tient à 
leur disposition des Engrais Spéciaux pour Vignes. La Maison ne 
négligera rien pour mériter la confiance qui lui a été accordée jusqu'ici. Les 
différents produits ont obtenu un Grand Prix, Médaille d'Or, à l'Exposition de 
Saumur 1891. 

Engrais pour Vignes selon ia formule de 11. GEORGES VILLE 
6 0/0 d'acide phosphorique. 
12 0/0 de potasse dont 10 provenant du carbonate de potassa et 2 du sulfaU de 

potasse. 
40 0/0 de sulfate de chaux. — 18 fr. les 100 kil. 
1,000 kil. à l'hectare. 

Formule de VUsine (Engrais complet) 
2 1/2 0/0 d'azote organique (sang et viande desséchés). 
1 0/0 d'azote nitrique. 
8 0/0 d'acide phosphorique (à base organique provenant des os). 
10 0/0 de potasse. 
3 0/0 de fer pur. — 20 fr. les 100 kil. 

425 grammes par pied de vigne tous les ans. 
M. GUÉNAULT FILS recommande également son Engrais liquide pour 

traitement des vignes et arbres fruitiers au prix de 45 fr. le fût de 180 litres. 

Occasion Exceptionnelle 

A Vendre 

IN PIANO A QUEUE PLEÏEL 
Entièrement neuf. 

S'adresser au bureau du journal. 

ABU 
Pour le 24 juin prochain, 

Une Remise et une Ecurie 
Situées sur le chemin de la Boire 

Quentin. 
S'adresser au bureau du journal. 

P , ■ •> «mnninîinoo f» 1 A . D9MH4Sde St-SORUN-aur-GUtONDE epmieres Âffiu™mGS Sod-Ooast Féa********* Propriétaire, a*c:«« ElJve d » Etait* P. îyîrcAai-
que et Forttttért, SI mbrt du Comité Crntral im 
piiylloxtr* it ia ChartHte-léftTiture. 

DE i t 
De2 CKAESNTE3, du BCilDELfilS b% du M'DI (Eécoltéts «ictasitrauit ita; mn Pépiiièr*1 

Authenticité et Pureté absolues garanties. — Porte-Greffes. — Producteurs directe 
CAFiRlÈRE, Royan (Cliar.-Inïér.). Envoi franco uar demande du CaUlog. ou Prix-Couï 

Epicerie Parisienne 
33, Rue d'Orléans, et rue Dacier, 38. 

IMBERT ET FILS 
Fromages Extra 

Camembert (double-crême)... 0.60 
Ferté 0.65 
Petit Brie 0.45 
Gruyère extra 1/2 kil. 0.90 

— Emmenthal... — 1.20 
Hollande — 1.20 
Roquefort — 1.60 
Port Salut — 1.50 
Brie (véritable) — 1.40 
Munster la boîte 2.50 

Choucroute 1/2 kil. 
Saucisses fumées 2 pour 
Poitrine fumée 1/2 kil. 
Jambon désossé...... — 
Saucisson de Lyon — 

0.20 
0.25 
1.50 
1.60 
3.50 

Pâtés de Foies gras truffés 
de Strasbourg et de Ruffec 

1.75, 1.90, 2.75, 3.75, et 5 fr. 
Pâtés d'alouettes de Pithiviers, Bécasses, 

Grives, Perdreaux, Lièvres. 

CHAMPIGNONS FRAIS. TOUS LES JOURS 

2L §1 FRE 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

1, Rue Beaurepaire 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 15 JANVIER 
../ONDS 

s o/o. . ; : . ....... 
• <M) 1881.. . . . , 
3 0/0 amortissable ...... 
i l/S 1883 

EMPRUNTS (YILLI DE PARW) 

Oblig. 1855^80 3 0/0.... . 
— 1865 1 0/0 
— 1869 3 O/O . . , v . . 
— . 1871 3 0/0 
— ' 1875 4 0/0 . v . . . 
— i«76 4 0/0 . . . . •. . 
— 1886 3 0/0 

Boni de liquidation 

95 20 
94 40 
96 40 

105 70 

555 
532 
454 
407 
530 —; 
529 — 
409 50 

50 

VALEURS FRANÇAISES 
ACTIONS . 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptoir national d'Escompte . 
Crédit Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 
Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôt» et Comptes courants. . 
Société Générale 
Est 
Paris-Lyon-Méditerranée . . . 
Midi 

4425 — 
390 -
515 — 

1220 — 
527 50 
802 50 
143 75 

475 — 
555 — 

1176 25 
1240 — 

Nord 
Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 
Transatlantique 
Canal de Panama ...... 

— Suei 
VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or. . . . . 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur 4 0/0. 
Hongrie 4 0/0 or 
Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 1888 . . . . 

1767 50 
1520 — 
1060 — 
U25. — 
563 75 

22 — 
2636 25 

95 60 
481 — 
6J 75 
91 50 
89 80 

217 50 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 
Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. i 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. i 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 
Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . . 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. i 500 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 
Nord 3 0/0 r. i 500. . 
Orléans 3 0/0 r. à 500 . 
Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . .' 

396 -
480 — 
476 -
475 — 
417 50 
471 -

442 50 

443 -

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz . . 
^Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 
Panama 6 0/01 "série remb. à 1 000 

— 6 0/0 2« série — _ 
— obligations i lot». . . . 

Sue» 5 0/0 remboursable 4 500. . 
FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . . 
- 1889 4 0/0... 

CoMohde» 4 0/0 Ire gérie -
— — 2« — 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 
Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. i 500 

525 — 
365 ■-

20 5Û 
20 -

- 83 50 
614 50 

92 50 

445 -

Vu par BOIS;• Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 
Bêtet>ik-Tille de Saumur 489» lx Mirai, 

Certifié par l'imprimeur^soussigné. 


